
SOCIETÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DU BOULONNAIS  
 

 
Refuge du Moulin Wibert  
Chemin de l’Octroi   62930    WIMEREUX  
( fixe : 03.21.31.76.56     ( mobile : 06 80 06 14 64 
Mèl. : spa.du.boulonnais@wanadoo.fr 
Site : http://www.spaduboulonnais.org 
 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901. Déclaration à la Sous-préfecture de Boulogne-sur-mer sous le n° W623001351 

Siège social : Refuge du Moulin Wibert Chemin de l’Octroi   62930 WIMEREUX  

 

 
Heures d’ouverture de la S.P.A. du Boulonnais. 

du lundi au samedi. de 14 heures à 17 heures. 
Ouvertures exceptionnelles signalées sur le site, à la page «  Flash-infos »  

Frais de participation à l’ABANDON, à l’ADOPTION  
 

ABANDON _ CHATS - CHIENS 
 

Chien – Chat 
 

 
Indépendamment 

de l’âge 

Base  50 euros 
a) 70 euros 
b) 53 euros  (50+3 ) 
c) 70 euros (50+20,5) 

 
a) sans identification ni vaccin 
b) avec la carte Identification 
c) carte Identification perdue 

 
 

ADOPTION      _      CHATS 
 
 

Chat - chatte 

 
 

Indépendamment  
de l’âge 

 
 

125 euros 
 

6 éléments 
1) Testé négatif aux maladies mortelles 
2) Vaccins à jour 
3) Castré ou Stérilisée  
4) Identifié par puce électronique 
5) Vermifugé 
6) Déparasité 

 
 

ADOPTION       _       CHIENS non castrés   –   CHIENNES  non stérélisées  
 

Chien – Chienne 
 

De 2 mois à un an 
 

150 euros 
 

 
Chien – Chienne 

 
De 1 an à 9 ans 

 
125 euros 

 
 

Chien – Chienne 
 

De 10 ans et plus 
 

70 euros 
 

 
 

1) Carnet de santé  
2) Vaccins à jour 
3) Identité par puce électronique  

ou tatouage 
4) Vermifuge 
5) Déparasité 

 
ADOPTION _ CHIENS CASTRÉS – CHIENNES STÉRILISÉES 

Chien et chienne  
moins d’un an 

 
au tarifs ci dessous il faut ajouter 25 euros 

   
Moins de 10 kg 180 euros 

Entre 10 et 25 kg 200 euros 
Chien castré 
plus d’un an 

Plus de 25 kg 225 euros 
 

Moins de 10 kg 215 euros 
Entre 10 et 25 kg 235 euros 

Chienne stérilisée 
plus d’un an 

Plus de 25 kg 260 euros 

 
 

1) Carnet de santé  
2) Vaccins à jour 
3) Castré ou stérilisé 
4) Identité par puce électronique  

ou tatouage 
5) Vermifuge 
6) Déparasité 

 
LA S.P.A. DU BOULONNAIS EST RATTACHÉE A LA CONFÉDÉRATION NATIONALE DES S.P.A.  DE FRANCE  Á LYON. 
Elle n’a aucun lien avec la S.P.A de Paris. La S.P.A. du Boulonnais ne subsiste que grâce aux abandons / adoptions des 
animaux et aux dons qui lui sont consentis.  
Ces « TARIFS » ne constituent pas un prix de vente mais une modeste participation aux frais engagés par la S.P.A. du 
Boulonnais.    Elle ne sera en aucun cas remboursée, même partiellement, en cas de retour de l'animal qui ne pourra  être  
" échangé " pour quelque cause que ce soit. 
 


